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OBJECTIFS 

A l'issue de la formation, le participant sera capable : 

• D’intervenir face à une situation d’accident 

• De Contribuer à la prévention des risques professionnels dans 

l’entreprise. 

PUBLIC  

Tout public : 

• Salarié désirant devenir Sauveteur Secouriste du Travail au sein de son 

entreprise. 

• Demandeur d’emploi souhaitant acquérir les savoirs pour intervenir 

face à une situation d’accident et contribuer à la prévention des 

risques professionnels dans le cadre de sa future activité 

professionnelle. 

PREREQUIS • Aucun 

DUREE 
2 jours = 14 heures en présentiel 

(Hors temps nécessaire pour traiter les risques spécifiques) 

PROGRAMME 

Domaine de compétences 1 : Intervenir face à une situation d’accident du 

travail. 

1 - Situer son rôle de SST dans l’organisation des secours dans l’entreprise 

2- Protéger de façon adaptée 

3- Examiner la victime 

4- Garantir une alerte favorisant l’arrivée de secours adaptés au plus près de la 

victime  

5- Secourir la victime de manière appropriée. 

 

Domaine de compétences 2 : Contribuer à la prévention des risques 

professionnels dans l’entreprise. 

6- Situer son rôle de SST dans l’organisation de la prévention de l’entreprise 

7- Caractériser des risques professionnels dans une situation de travail 

8- Participer à la maîtrise des risques professionnels par des actions de 

prévention. 

MODALITES 

PEDAGOGIQUES 

Méthode active et participative : 40% pratique- 60% Théorique 

 

-Matériel pour la Partie Théorique : 

• Salle adaptée à la formation SST 

• 1 référentiel technique SST 

• 1 référentiel de formation SST 

• 1 mallette du Formateur SST 

• 1 plan d’intervention (PISST) + Pictogrammes 

• 1 plan d’action prévention (PAP) + Pictogrammes 

• Projection de film de sensibilisation aux premiers secours (Vidéos INRS) 

• 1 Tableau Blanc/ 1 Paperboard + Marqueurs 

• Aide-mémoire « Sauvetage secourisme du travail »  

• (Edition INRS ED 4085) 
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-Matériel de simulation pour la pratique : 

• 1 DAE de formation avec accessoires 

• Matériels pédagogiques pour cas concrets 

• 1 Lot de mannequins avec protection de visage individuelles 

• 1 mannequin RCP Adulte 

• 1 mannequin RCP Enfant 

• 1 mannequin Nourrisson 

• Matériels d’entretien des mannequins et consommables 

MODALITE ET DELAI 

D’ACCES 

Sur demande par téléphone, mail, formulaire de contact du site ou préinscription 

en ligne 

De 4 personnes minimum à 10 personnes maximum 

INTERVENANT 

Formateur référencé pour : 

-Sa compétence pédagogique 

-Son expertise dans le domaine des formations abordées 

 

 Le Formateur SST est certifié par :  

 -l’Assurance Maladie – Risques Professionnels / INRS 

SUIVI ET 

EVALUATION 

• Feuille d'émargement par demi-journée contresignée par le formateur 

• Questionnaire d'évaluation de satisfaction des stagiaires à la fin de la 

formation 

• Attestation de suivi de formation 

• Evaluations formatives réalisées tout au long de la formation et une 

certification finale : 

→ Mise en œuvre de l’intégralité des compétences permettant d’intervenir 

efficacement face à la situation proposée. 

→ Questionnement simple sur le cadre règlementaire de l'activité du SST et 
ses compétences en matière de prévention 

VALIDATION ET/OU 

CERTIFICATION 

Certificat Sauveteur Secouriste du Travail : 

Le stagiaire doit avoir participé à la totalité de la formation et satisfaire à 

l’ensemble des 2 épreuves certificatives. 

 

Ce certificat donne l’équivalence à l’unité d’enseignement « Prévention et 

secours civique de niveau1 » (PSC1) du Ministère de l’Intérieur 

 

La validité de ce certificat est fixée à deux ans 

ACCESSIBILITE 
Centre accessible aux personnes en situation de handicap. 

Des aménagements sont possibles. Contactez- nous 

TARIF 
Nous contacter : azsformation@hotmail.com 

(Tarif individuel ou Entreprise) 

mailto:azsformation@hotmail.com

